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Rapport du 
commissaire à l’environnement et au 
développement durable 
à la Chambre des communes — 1997 
 
 
Points saillants  
 
1. C'est à la fois mon premier rapport au Parlement et le premier rapport d'un commissaire à l'environnement 
et au développement durable. Il me fournit l'occasion d'exposer mon mandat, mes priorités et mon programme de 
travail. Le rapport présente également mon point de vue personnel sur quelques-unes des questions qui revêtent une 
importance cruciale pour ma fonction.  
 
2. Le poste de commissaire a été créé en raison de l'inquiétude manifestée au sujet du rendement du 
gouvernement fédéral dans la protection de l'environnement et la promotion du développement durable. Une 
meilleure reddition de comptes est un moteur important d'amélioration du rendement du gouvernement. Mon rôle 
consiste à fournir des analyses et des recommandations objectives et indépendantes aux députés pour les aider à 
examiner les mesures prises par le gouvernement et à l'en tenir responsable.  
 
3. Mon mandat porte à la fois sur l'environnement et le développement durable. Un environnement sain est 
essentiel pour assurer la prospérité de notre économie et notre bien-être social en général. Le développement durable 
reflète l'importance que nous attachons tant aux personnes qu'à l'environnement.  
 
4. Les travaux réalisés par le Bureau du vérificateur général ont révélé des faiblesses fondamentales dans la 
gestion par le gouvernement fédéral des questions liées au développement durable : l'écart entre les engagements et 
les mesures concrètes; le manque de coordination entre les ministères et les administrations; et les lacunes de 
l'examen du rendement et de l'information communiquée au Parlement. Nous continuerons de mettre l'accent sur ces 
faiblesses de la gestion et sur la mesure dans laquelle les ministères réussissent à les corriger.  
 
5. Notre programme de travail pour les deux prochaines années comprend quatre éléments principaux : 
l'examen des stratégies de développement durable préparées par 24 ministères et organismes fédéraux; la 
vérification des principales questions liées à l'environnement et au développement durable, dont l'évaluation 
environnementale, les changements climatiques et les pêches durables; des études spéciales portant, par exemple, sur 
les engagements internationaux du Canada et le rendement du secteur public et du secteur privé; et le suivi des 
pétitions du public sur des questions liées à l'environnement et au développement durable.  
 
6. Bien qu'il n'existe pas de solutions rapides, j'ai la certitude que le gouvernement peut être une force positive 
pour favoriser le développement durable. Même à l'heure des compressions budgétaires et de la réduction du déficit, 
les gouvernements doivent assurer un leadership vigoureux et établir une vision claire. Ils doivent aussi montrer 
qu'ils désirent modifier leur propre comportement et assumer leurs responsabilités en qualité de gardien de notre 
environnement naturel.  
 
7. Le défi peut être relevé. Ce dont nous avons besoin, c'est la volonté, la discipline et l'engagement de la part 
de la direction de passer aux actes.  
 
 



Point de vue du commissaire  
 
Mon premier rapport  
 
8. C'est à la fois mon premier rapport à la Chambre des communes et le premier rapport d'un commissaire à 
l'environnement et au développement durable. Pour le préparer, j'ai consulté les parlementaires et les parties 
intéressées sur leurs attentes. Le rapport décrit mon mandat, énonce mes priorités et présente mon programme de 
travail pour les années à venir. Il jette les bases des futurs rapports qui porteront sur les efforts déployés par le 
gouvernement fédéral pour protéger l'environnement et favoriser le développement durable.  
 
 
Rendement et reddition de comptes  
 
9. En adoptant les modifications à la Loi sur le vérificateur général qui ont créé mon poste (voir l'annexe A), 
les parlementaires ont communiqué un message important aux Canadiens, à savoir qu'ils partagent leur inquiétude 
au sujet de la qualité de l'environnement et leur désir d'un développement durable. Ils se sont ainsi officiellement 
engagés à susciter un meilleur rendement du gouvernement fédéral dans ces deux domaines.  
 
10. Mon travail consiste à aider les parlementaires dans cette tâche. Je fournirai des analyses et des 
recommandations objectives et indépendantes aux députés pour les aider à examiner le rendement du gouvernement 
fédéral et à l'en tenir responsable. Je compte également travailler directement avec les ministères et les organismes 
fédéraux pour promouvoir la reddition de comptes et l'application des meilleures pratiques dans la gestion des 
questions liées à l'environnement et au développement durable.  
 
 
Environnement et développement durable  
 
11. J'exerce les fonctions de commissaire à l'environnement et au développement durable. Mon point de vue 
sur ces deux domaines est donc essentiel à mon approche de ces fonctions, et aux objectifs et priorités que j'ai établis 
pour guider mon travail.  
 
12. J'ai travaillé à des questions liées à ces deux domaines pendant la majeure partie de ma carrière. Cette 
expérience — et ma formation professionnelle — me donnent la conviction que le gouvernement a un rôle essentiel 
à jouer pour protéger l'environnement et favoriser le développement durable.  
 
13. Pour obtenir les résultats que les Canadiens attendent, les gouvernements doivent assurer un leadership 
vigoureux et communiquer une vision claire. De plus, si nous voulons que la société en général modifie son 
comportement, le gouvernement fédéral doit donner l'exemple en favorisant une culture propice à la protection de 
l'environnement et à la promotion du développement durable dans ses propres ministères et organismes.  
 
14. Qui plus est, je crois qu'un environnement sain est essentiel pour assurer la prospérité de notre économie et 
notre bien-être social en général. L'environnement que nous partageons fournit bon nombre des ressources que nous 
consommons et que nous utilisons pour produire des biens et des services. Et sans air et eau pures, ou sans la 
protection fournie par l'atmosphère terrestre, aucune vie ne serait possible.  
 
15. À mon avis, c'est un cadre de développement durable qui peut le mieux assurer la protection de 
l'environnement. La Commission mondiale sur l'environnement et le développement a défini le développement 
durable comme étant le développement qui permet de « répondre aux besoins du présent sans compromettre la 
possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs ». Cette définition, qui a été utilisée dans les 
modifications apportées à la Loi sur le vérificateur général en vue de créer le poste de commissaire, sert de point de 
départ important pour mon travail.  
 
16. Le développement durable me semble logique, et je pense que c'est le cas pour la plupart des Canadiens. Le 
développement durable reflète l'importance que nous attachons à un environnement sain, à une économie prospère, 
de même qu'à l'équité et à la justice. Il fait ressortir la nécessité d'intégrer ces facteurs à la prise de décision, afin de 



pouvoir progresser sur tous ces fronts. L'objectif est de prendre soin tant des gens que de l'environnement dont ils 
dépendent.  
 
 

 
QU'EST-CE QUE LE DÉVELOPPEMENT DURABLE? 

 
Une définition de travail du développement durable est essentielle pour orienter la préparation du programme du commissaire et 
pour examiner les stratégies des ministères.  
 
Les principaux éléments du concept du développement durable ont vu le jour lors de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement de 1972, à Stockholm, en Suède. Les thèmes centraux de la Conférence étaient l'interdépendance entre les êtres 
humains et l'environnement naturel; les liens entre le développement économique et social et la protection de l'environnement; et 
la nécessité d'une vision mondiale et de principes communs.  
 
Reprenant ces thèmes, la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (la Commission Brundtland) a rendu 
public, en 1987, un rapport demandant un développement qui permet de « répondre aux besoins du présent sans compromettre la 
possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs ». La définition fait partie des modifications apportées à la Loi sur le 
vérificateur général et qui ont créé le poste de commissaire.  
 
La Commission Brundtland a poursuivi en déclarant que : « ... le développement durable n'est pas un état fixe de l'harmonie, mais 
plutôt un processus d'évolution durant laquelle l'exploitation des ressources, l'orientation des investissements, l'avancement du 
développement technologique et les transformations institutionnelles sont conformes à nos besoins aussi bien futurs que 
présents ».  
 
Le Guide de l'écogouvernement publié par le gouvernement fédéral explore davantage le concept du développement durable. 
Trois éléments essentiels du développement durable sont la qualité de la vie, la prise de décision intégrée et l'équité.  
 

• L'élément qualité de la vie reconnaît que les Canadiens tiennent à de nombreux aspects différents de leur vie en société, 
y compris le développement économique et social et la conservation et l'amélioration de la qualité de l'environnement. 
Réconcilier le développement économique, l'équité sociale et la qualité de l'environnement est à la base du développement 
durable. Manifestement, les Canadiens veulent une économie performante. Une économie saine répond aux besoins d'emploi, à la 
sécurité économique et à l'amélioration des niveaux de vie. Elle permet aussi au Canada de poursuivre des objectifs sociaux qui 
sont les éléments clés de notre qualité de vie — y compris la santé, l'éducation et la protection de l'environnement — maintenant 
et pour les générations futures.  
 

• Réconcilier le développement et la qualité de l'environnement veut dire attacher une attention particulière à la prise de 
décision intégrée. Comme l'a souligné le Comité permanent de l'environnement et du développement durable de la Chambre des 
communes, « L'intégration des éléments environnementaux et économiques, conjuguée à un souci d'équité, constitue la base 
même de la notion du développement durable ». Les relations entre les objectifs économiques, sociaux et environnementaux 
doivent être reconnues, et tout conflit entre eux qui peut apparaître doit être traité avec ouverture d'esprit, avec toutes les données 
en main et en tirant parti des meilleurs outils disponibles.  
 

• L'engagement envers l'équité est un troisième élément du développement durable. L'équité suppose la distribution 
équitable des coûts et des avantages du développement entre les riches et les pauvres, entre les générations, et entre les nations. 
L'équité suppose également que nous avons tous les moyens de satisfaire à nos besoins fondamentaux, et que nous avons tous les 
mêmes droits fondamentaux.  
 
Le développement durable ne veut pas dire le statu quo pour les ministères et les organismes fédéraux. Chaque ministère devra 
étudier soigneusement la façon de traduire le concept en un programme d'action concret.  
 
 
 
 
17. Le développement durable pose des défis uniques. Pouvons-nous intégrer nos préoccupations sociales, 
économiques et environnementales? Pouvons-nous favoriser la croissance économique et le développement social 
sans compromettre gravement l'environnement naturel dont nous dépendons tous? Je pense que nous le pouvons.  
 
18. L'objectif est d'en arriver à un équilibre raisonnable entre les nombreux éléments du développement durable 
qui sont importants aux yeux des Canadiens. Cependant, mon plan de travail immédiat porte particulièrement sur 



l'environnement. Les priorités économiques et sociales ont toujours bénéficié d'une importance plus grande et plus 
explicite dans les mandats des ministères. Une partie de mon travail est de redresser ce déséquilibre en favorisant 
l'environnement de façon plus systématique.  
 
19. Il y a 25 ans, les fondements du développement durable étaient énoncés pour la première fois lors de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement à Stockholm. Il y a dix ans, la Commission Brundtland publiait 
le document historique Notre avenir à tous. Et il y a cinq ans, des représentants de 178 nations se réunissaient à Rio 
de Janeiro pour jeter les bases du développement durable à l'échelle mondiale. Il est temps de prendre le 
développement durable au sérieux, de se mettre au travail et de mettre le concept en pratique.  
 
20. Il n'existe que peu de solutions rapides aux problèmes environnementaux, et le développement durable 
exigera de la persévérance, des efforts soutenus et ciblés et de la patience. Ce sera un travail long, qui exigera des 
changements systémiques afin de faire une différence véritable pour les générations présentes et futures.  
 
 
Nous avons tous un rôle à jouer  
 
21. Dans l'exercice de mes fonctions, je solliciterai les conseils d'experts de l'environnement et du 
développement durable. Un comité consultatif de 14 membres a été créé pour m'aider à établir les priorités et un 
programme de travail (voir l'annexe D).  
 
22. Chaque Canadien a également un rôle important à jouer. Les ministères consulteront leurs clients et les 
parties intéressées au cours de la préparation de leur stratégie. De plus, le processus de pétition donne aux Canadiens 
un instrument officiel pour faire des observations sur les questions environnementales qui relèvent des ministères 
fédéraux, et obtenir une réponse.  
 
23. Je suis convaincu que le gouvernement peut être une force positive pour favoriser le développement 
durable. Même à l'heure des compressions budgétaires et de la réduction du déficit, le gouvernement fédéral peut 
assurer un leadership vigoureux, établir une vision claire, et s'engager à améliorer son rendement.  
 
24. Le défi peut être relevé. Ce dont nous avons besoin, c'est la volonté, la discipline et l'engagement de la part 
de la direction de passer aux actes.  
 
 

Une préoccupation de longue date qui prend de l'importance  
 
Le contexte international  
 
25. Ce rapport marque l'anniversaire de trois événements clés qui ont défini les programmes nationaux et 
internationaux en matière d'environnement et de développement durable (voir la pièce 1).  
 

• Le 25e anniversaire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement. La « Conférence de 
Stockholm » reconnaissait l'interdépendance des personnes et de l'environnement, et les liens entre le 
développement économique et social et la protection de l'environnement. 
 

• Le dixième anniversaire du rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le 
développement. Notre avenir à tous présentait une vision mondiale du développement durable, liant le bien-être 
social à la prospérité de l'économie et à la santé de l'environnement. 
 

• Le cinquième anniversaire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement. La « Conférence de Rio » portait essentiellement sur la mondialisation des questions 
environnementales et la nécessité d'une coopération internationale pour garantir un développement durable.  
 
 



Pièce 1  
 
De Stockholm à Rio : événements marquants qui ont défini le programme international de l'environnement et du développement 
durable  
 

IL Y A VINGT-CINQ ANS, la Conférence des Nations Unies sur l'environnement avait lieu à Stockholm, en Suède. Bon nombre des 
messages clés qui sont issus de cette réunion historique sont au coeur du concept de développement durable, et ils sont 
toujours actuels. La reconnaissance des relations constitue un thème central : l'interdépendance des êtres humains et de 
l'environnement naturel; les liens entre le développement économique et social et la protection de l'environnement; et la 
nécessité d'une vision globale et de principes communs.  

 
La protection et l'amélioration de l'environnement est une question d'importance majeure qui affecte le bien-être 
des populations et le développement économique dans le monde entier . . .  

 
Déclaration de la Conférences des Nations Unies 

sur l'environnement, 1972 
 
 
IL Y A DIX ANS, la Commission mondiale sur l'environnement et le développement des Nations Unies (que l'on appelle souvent la 

Commission Brundtland, du nom de son président) publiait son rapport historique intitulé Notre avenir à tous. Se fondant sur 
bon nombre des idées examinées à Stockholm, en 1972, la Commission a formulé un précepte général pour le « 
développement durable » qui tient compte des liens entre la croissance économique, le développement humain et la protection 
de l'environnement. Il exige une transformation fondamentale de l'orientation et des valeurs de la politique gouvernementale.  

 
Nous avons les moyens d'assurer un développement durable — de répondre aux besoins du présent sans 
compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs. La notion de développement durable 
a néanmoins des limites — non pas des limites absolues, mais celles qui sont imposées par l'état actuel de la 
technologie et l'organisation sociale aux ressources de l'environnement et par la capacité de la biosphère 
d'absorber les répercussions de l'activité humaine. Il est toutefois possible de maîtriser la technologie et 
d'améliorer l'organisation sociale pour établir une nouvelle ère de croissance économique.  

 
Notre avenir à tous, Commission mondiale 

sur l'environnement et le développement, 1987 
 
 
IL Y A CINQ ANS, soit en 1992, avait lieu à Rio de Janeiro la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement 

(CNUED), mieux connue sous le nom de Sommet de la Terre. Plus de 30 000 personnes y ont assisté, y compris des 
représentants de 178 pays et d'organismes non gouvernementaux. Tout comme les nombreux thèmes de la Conférence de 
Stockholm et le rapport Notre avenir à tous, cette conférence mettait l'accent sur la mondialisation des problèmes 
environnementaux et la nécessité d'une action internationale concertée afin d'assurer le progrès économique à long terme et la 
santé de la biosphère. Au terme de la Conférence, 105 dirigeants mondiaux se sont réunis pour témoigner de leur engagement 
à l'égard du développement durable.  

 
Voici quelques-unes des initiatives qui ont découlé du Sommet de la Terre de Rio :  
 

• la Déclaration de Rio — une série de principes qui guideront le développement futur; 
 

• Action 21 — un document complet que beaucoup de personnes considèrent comme le « plan directeur » du développement 
durable pour le XXIe siècle; 

 
• la Convention cadre sur le changement climatique; 

 
• la Convention sur la diversité biologique; 

 
• un énoncé de Principes directeurs sur les forêts  

 
 
 
26. Partout dans le monde, des pays font le point sur les mesures prises pour protéger l'environnement et 
favoriser le développement durable. Qu'avons-nous réalisé? Qu'avons-nous appris? Qu'allons-nous faire? Le Canada 
a progressé, mais il reste encore beaucoup à faire.  



Atouts du Canada  

27. Dans sa poursuite du développement durable, le Canada possède un large éventail d'actifs. Certains d'entre 
eux sont naturels. Par exemple, le Canada s'étend sur près de dix millions de kilomètres carrés, et est bordé par trois 
océans. Nous sommes les gardiens d'environ neuf pour cent des sources d'eau douce renouvelable de la planète, de 
dix pour cent de ses forêts et d'importantes réserves de pétrole, de gaz, de charbon et d'autres minerais.  
 
28. Mais ce qui compte peut-être encore plus, c'est le talent, l'énergie et l'ingéniosité des Canadiens. La majeure 
partie du développement économique et du bien-être du Canada vient de l'application de technologies plus 
sophistiquées que jamais, d'une main-d'oeuvre de plus en plus instruite et de notre formidable base de ressources 
renouvelables et non renouvelables. Le Canada a atteint un niveau de développement humain qui fait l'envie d'une 
grande partie du monde.  
 
 
Quelques réalisations  
 
29. Depuis le dernier quart de siècle, le Canada donne une impulsion à la coopération internationale dans le 
domaine des questions environnementales. Ainsi, il a joué un rôle important dans l'établissement du Protocole de 
Montréal, régime international qui vise à protéger la couche d'ozone de la terre. La signature de l'Accord Canada-
États-Unis sur la qualité de l'air, qui porte sur les pluies acides et la pollution atmosphérique transfrontalière, en est 
un autre exemple.  
 
30. L'état de l'environnement au Canada — 1996 documente les progrès que nous avons réalisés dans un 
certain nombre de domaines pour promouvoir un environnement plus sain. Par exemple, comparativement à la 
plupart des autres pays, le Canada jouit d'une eau de qualité relativement bonne. Les principales industries ont réduit 
sensiblement leur niveau de pollution. La qualité de l'air s'est améliorée et nous protégeons mieux notre patrimoine 
naturel et réduisons les déchets.  
 
 
Il reste des défis importants à relever  
 
31. Cependant, il reste des défis importants à relever, dont la gestion des nouveaux produits chimiques 
toxiques, du smog en zone urbaine et de la contamination des eaux souterraines. Comparativement à d'autres pays, 
nous consommons par habitant beaucoup d'énergie et d'autres ressources naturelles et nous produisons beaucoup de 
pollution et de déchets. Les projections préparées récemment pour les ministres fédéraux-provinciaux de l'énergie et 
de l'environnement laissent entendre que le Canada sera loin d'atteindre son objectif en matière de réduction des gaz 
à effet de serre.  
 
32. En résumé, nous avons fort à faire pour réduire le fardeau de la pollution, gérer nos ressources naturelles, 
intégrer la prise de décision en matières environnementale, sociale et économique et respecter nos engagements sur 
la scène internationale.  
 
 
Les Canadiens attendent davantage  
 
33. Les Canadiens s'inquiètent de la qualité de notre environnement, et de son incidence sur leur santé et sur la 
santé et les perspectives de leurs enfants. Un sondage d'opinion publique réalisé récemment par Synergistics 
Consulting Limited, et les études de surveillance de l'environnement d'Environics Research Group Ltd. révèlent, 
entre autres, que :  
 

• Les Canadiens demeurent très inquiets de la qualité de l'environnement. Une majorité de Canadiens sont « 
très inquiets » de problèmes comme le danger que posent les produits chimiques toxiques et la mauvaise qualité de 
l'air et de l'eau. Cette inquiétude a marqué toute la dernière décennie. 
 

• Il reste beaucoup à faire. Les Canadiens sont conscients que certains progrès ont été réalisés au cours des 
dix dernières années pour réduire la pollution et la ramener à des niveaux sécuritaires, mais qu'il reste encore 



beaucoup à faire. Ils estiment en moyenne que nous avons parcouru seulement le tiers du chemin vers l'atteinte d'un 
environnement « sécuritaire ». 
 

• Les Canadiens s'interrogent sur la capacité du gouvernement de faire une différence. Une faible 
majorité de Canadiens croient que le gouvernement fédéral ne semble plus en mesure de jouer un rôle important 
dans l'atteinte d'un environnement durable au Canada à plus long terme.  
 
34. Comme l'indiquait le vérificateur général dans son rapport de novembre 1996, un certain nombre 
d'analystes ont conclu que l'un des changements les plus importants survenus ces dernières années a été la perte de 
confiance du public dans les gouvernements. L'incapacité des gouvernements de tenir leurs promesses dans des 
secteurs d'importance clé aux yeux des Canadiens est cité par ces analystes comme une cause principale de cette 
perte de confiance. L'environnement est l'un de ces secteurs clés.  
 
 
Le rôle du gouvernement fédéral  
 
35. Le gouvernement fédéral a un rôle important à jouer pour protéger l'environnement et favoriser le 
développement durable. Son influence se fait sentir de trois manières :  
 

• En qualité d'employeur, de propriétaire et d'acheteur, le gouvernement fédéral est la plus grande 
entreprise au Canada. La façon dont il gère ses activités quotidiennes a d'importantes répercussions sur 
l'environnement et le développement durable. 
 

• En tant que responsable de l'élaboration et de l'observation des règles, le gouvernement fédéral exerce 
une influence importante, par ses politiques, sur les décisions prises par chaque producteur et consommateur. Plus 
particulièrement, le gouvernement est responsable avec d'autres parties d'établir le cadre des lois et des règlements 
qui régissent l'utilisation que nous faisons de l'environnement. 
 

• En qualité de fournisseur de services et de programmes, le gouvernement fédéral contribue au bien-être 
économique et social de la société. Par exemple, il fournit la majeure partie de l'expertise scientifique nécessaire 
pour protéger l'environnement et favoriser le développement durable, et il assure des services essentiels comme les 
prévisions météorologiques et l'inspection des aliments.  
 
 
Le rendement du gouvernement fédéral  
 
36. Des progrès ont été réalisés dans un certain nombre de domaines, mais ils ne sont pas uniformes. Nombre 
de questions liées à l'environnement et au développement durable sont, par leur nature, difficiles à gérer. Elles 
posent aux gouvernements d'énormes défis. Elles sont souvent complexes sur le plan scientifique, exigent beaucoup 
de temps et ne correspondent pas parfaitement au mandat ou aux compétences d'un seul ministère ou gouvernement.  
 
37. La portée mondiale des questions environnementales augmente d'autant la complexité des problèmes à 
régler. Il ne suffit plus de tenter de résoudre nos propres problèmes environnementaux, même si cela demeure 
important. Par exemple, l'appauvrissement de la couche d'ozone est un problème mondial. Nous souffrons non 
seulement des conséquences de notre propre action et de notre inaction, mais également de celles de tous les 
habitants de la terre.  
 
38. Au cours de la dernière décennie, le Bureau du vérificateur général a été de plus en plus actif dans le 
domaine environnemental et a fait oeuvre de pionnier en appliquant les principes de la vérification à 
l'environnement. Le Bureau a réalisé quelque 42 vérifications de questions ayant une composante importante liée à 
l'environnement ou au développement durable. (La liste de ces vérifications se trouve à l'annexe B).  
 
39. Ces vérifications fournissent un point de vue valable sur le rendement du gouvernement fédéral dans la 
gestion de questions liées à ces deux domaines particuliers. Trois thèmes clés ressortent de notre examen de ces 
questions.  
 



• Écart entre les objectifs et la réalité. Dans de nombreux domaines, le rendement du gouvernement fédéral 
est inférieur aux objectifs qu'il a énoncés. Cet écart reflète l'incapacité de traduire l'orientation politique en mesures 
efficaces. Il peut s'agir de non-conformité au processus d'évaluation et d'examen en matière d'environnement jusqu'à 
l'incapacité d'atteindre des objectifs pour des programmes clés. 
 

• Manque de coordination et d'intégration. La plupart des questions les plus pressantes auxquelles fait 
face le gouvernement aujourd'hui ressortissent au mandat de plusieurs ministères et aux compétences de plusieurs 
administrations. La gestion de ces soi-disant questions horizontales a posé un défi tout particulier pour les 
gouvernements. Reconnaissant le partage des responsabilités en matière d'environnement et de développement 
durable, le vérificateur général, dans son rapport de 1990 au Parlement, posait la question suivante : « Qui mène la 
boutique? » La question est encore d'actualité. 
 

• Lacunes de l'examen du rendement et de l'information communiquée au Parlement. L'examen du 
rendement est un important outil de gestion et la communication de l'information au Parlement est essentielle à la 
reddition de comptes. Le vérificateur général a constaté des lacunes dans les deux activités. Tant la haute direction 
des ministères que les parlementaires manquent d'information sur les avantages que les Canadiens tirent des 
programmes environnementaux du gouvernement. Par exemple, le vérificateur général a indiqué que l'information 
communiquée sur les efforts déployés par le gouvernement fédéral pour « écologiser » ses activités n'était ni 
complète ni objective.  
 
 

Le mandat du commissaire à l'environnement et au développement 
durable  
 
La nécessité d'améliorer la reddition de comptes  
 
40. Les débats sur la nécessité d'un poste de ce genre remontent à tout le moins à 1989 (voir la pièce 2). Cette 
année-là, une coalition de groupes environnementaux, de conservation et d'autochtones ont proposé la nomination 
d'un vérificateur général de l'environnement (VGE), qui constituerait un volet d'une vaste stratégie 
environnementale intégrée pour le Canada. Le VGE proposé aurait relevé directement du Parlement et son mandat 
aurait consisté essentiellement à déterminer si le gouvernement fédéral respectait les lois et règlements 
environnementaux.  
 
 
Pièce 2  
 
Commissaire à l'environnement et au développement durable : dates clés  
 

Été 1989 Une coalition formée de groupes environnementaux, de conservation et d'autochtones présente un plan 
environnemental au gouvernement fédéral (Créer un Canada vert). Elle propose, dans ce plan, de nommer un 
vérificateur général de l'environnement indépendant (VGE), qui serait chargé d'examiner les activités fédérales en 
vue de s'assurer de leur conformité aux lois et aux règlements relatifs à l'environnement.  

 
Automne 1990 Le Comité permanent de l'environnement de la Chambre des communes discute de l'utilité de charger un VGE de 

surveiller les progrès des ministères et des organismes fédéraux qui doivent établir et atteindre des objectifs de 
réduction des gaz à effet de serre.  

 
Décembre 1990 Un projet de loi d'initiative parlementaire visant la création du poste de VGE est déposé au Parlement. Le VGE 

vérifierait les opérations du gouvernement pour s'assurer que ses activités, ses programmes ou ses initiatives sont 
compatibles avec la protection et l'amélioration de l'environnement.  

 
Février 1992 Le Comité permanent des comptes publics de la Chambre des communes demande au vérificateur général de 

donner son opinion concernant la nécessité de nommer un VGE. Le vérificateur général fait remarquer que le rôle 
du VGE et le choix d'une personne pour occuper ce poste donnent lieu à des divergences d'opinion. La plupart des 
définitions ne sont pas compatibles avec le mandat et les ressources du Bureau du vérificateur général.  

 



Été 1993 Le Parti libéral s'engage à nommer un VGE indépendant qui relèverait directement du Parlement. Le VGE 
surveillerait la mesure dans laquelle les dépenses et les programmes fédéraux appuient le développement durable et 
ferait rapport annuellement à ce sujet.  

 
Mars 1994 Le gouvernement demande au Comité permanent de l'environnement et du développement durable d'examiner la 

notion d'un VGE chargé de s'assurer que les activités du gouvernement sont menées en accordant l'importance 
voulue au développement durable.  

 
Mai 1994 Le Comité permanent recommande la création du poste de commissaire à l'environnement et au développement 

durable. Le commissaire agirait indépendamment du gouvernement et aurait deux grands rôles : examiner la mesure 
dans laquelle les politiques, les programmes et les dépenses du gouvernement appuient l'engagement du Canada à 
l'égard du développement durable; encourager le gouvernement, le Parlement et le public à appuyer cet engagement 
et, à cette fin, assurer la liaison entre les parties intéressées et exercer une surveillance.  

 
Octobre 1994 Le gouvernement donne suite au rapport du Comité. Il propose la création d'un poste de commissaire à 

l'environnement et au développement durable au Bureau du vérificateur général et il demande aux ministres de 
préparer des stratégies de développement durable pour leurs ministères et de les déposer au Parlement.  

 
Juin 1995 Le gouvernement publie le Guide de l'écogouvernement afin d'aider les ministères à préparer leur stratégie de 

développement durable.  
 
Décembre 1995 Les modifications à la Loi sur le vérificateur général, qui créent le poste de commissaire à l'environnement et au 

développement durable, reçoivent la sanction royale.  
 
Juin 1996 Le premier commissaire à l'environnement au développement durable est nommé.  
 
Novembre 1996 Le Groupe des conseillers du commissaire est mis sur pied. Ses membres forment un échantillon représentatif de la 

communauté de l'environnement et du développement durable du Canada.  
 
Mars 1997 Le premier rapport annuel du commissaire est déposé au Parlement au nom du vérificateur général.  
 
Décembre 1997 Présentation des stratégies de développement durable de 24 ministères et organismes fédéraux.  
 
 
 
41. Un thème commun du débat ultérieur sur le VGE était la nécessité pour le gouvernement fédéral 
d'améliorer son rendement en matière de protection de l'environnement et de promotion du développement durable 
et d'en être tenu responsable. On a fait des parallèles avec le rôle du vérificateur général qui consiste à aider le 
Parlement à tenir le gouvernement responsable de la perception des recettes et de la dépense des fonds publics.  
 
42. Les parlementaires ont discuté d'un certain nombre de variantes du concept de VGE. La majeure partie du 
débat était centrée sur la nécessité d'éviter le chevauchement des rôles et des responsabilités avec ceux d'autres 
participants au processus de gestion des politiques gouvernementales, comme les groupes environnementaux, 
Environnement Canada et le vérificateur général.  
 
43. Le gouvernement fédéral a choisi un ensemble d'initiatives visant à améliorer la reddition de comptes au 
public et la participation de celui-ci. Les modifications à la Loi sur le vérificateur général, qui ont permis la création 
du poste de commissaire à l'environnement et au développement durable (voir l'annexe A), en font partie. Le 
commissaire aide le vérificateur général à exécuter les fonctions prévues dans la Loi en ce qui a trait à 
l'environnement et au développement durable.  
 
 
Le mandat d'aider les parlementaires  
 
44. Les modifications à la Loi sur le vérificateur général respectent la tradition de la responsabilité 
ministérielle devant le Parlement. Les ministres sont responsables des orientations stratégiques. Le rôle du 
commissaire est d'aider les parlementaires à surveiller les efforts déployés par le gouvernement fédéral pour protéger 
l'environnement et favoriser le développement durable.  
 
45. Plus précisément, le commissaire a des responsabilités dans quatre domaines principaux :  



• Surveillance des stratégies de développement durable. Vingt-quatre ministères et organismes fédéraux 
sont tenus de préparer des stratégies de développement durable et de les déposer à la Chambre des communes au 
plus tard le 15 décembre 1997 (voir l'annexe C). Le commissaire est chargé de surveiller la mesure dans laquelle les 
ministères ont mis en oeuvre les plans d'action et atteint les objectifs associés à leurs stratégies. 
 

• Vérifications et études spéciales de questions liées à l'environnement et au développement durable. 
L'environnement et le développement durable font dorénavant partie des aspects considérés officiellement par le 
vérificateur général lorsqu'il détermine les questions à examiner et à communiquer à la Chambre des communes. 
 

• Pétitions. Le commissaire reçoit les pétitions sur des questions environnementales qui sont la 
responsabilité des ministères et des organismes fédéraux, et fait le suivi des réponses données par le gouvernement à 
celles-ci. 
 

• Rapport. Le commissaire rend compte tous les ans à la Chambre des communes de ces questions et des 
autres questions liées à l'environnement et au développement durable qui, à son avis, doivent être portées à 
l'attention de la Chambre. 
 
 

Plan de travail du Bureau du commissaire  
 
Objectifs  
 
46. Quatre objectifs guideront le plan de travail du Bureau du commissaire au cours des deux années à venir :  
 

• Fournir des analyses et des recommandations objectives et indépendantes aux députés pour les aider à 
examiner les activités liées à l'environnement et au développement durable du gouvernement et à l'en tenir 
responsable. 
 

• Travailler avec les ministères et les organismes fédéraux pour les aider à renforcer leur capacité de gérer les 
questions liées aux deux domaines en encourageant l'adoption des meilleures pratiques de gestion. 
 

• S'occuper à la fois de protection de l'environnement et de développement durable, en insistant sur la prise 
de meilleures décisions au gouvernement fédéral. À court terme, nous surveillerons particulièrement les efforts 
déployés par le gouvernement fédéral pour protéger l'environnement. 
 

• Continuer de mettre l'accent sur les principales faiblesses de la gestion par le gouvernement fédéral des 
questions liées au développement durable que le Bureau du vérificateur général a décelées au cours des travaux 
précédents, et sur la mesure dans laquelle les ministères réussissent à les corriger. Ces faiblesses comprennent : 
l'écart entre les objectifs et la réalité, le manque de coordination et d'intégration des activités des ministères et 
d'autres administrations; et les lacunes de l'examen du rendement et de l'information communiquée au Parlement.  
 
 
Le plan de travail  
 
47. Le plan de travail du commissaire comprend quatre éléments principaux; ceux-ci sont résumés à la pièce 3.  
 
 



Pièce 3  
 
Questions liées à l'environnement et au développement durable :  
le plan de travail du commissaire  
 

Tâches En 1997-1998 En 1998-1999 

Stratégies de développement 
durable des ministères 

Élaborer des critères de vérification  

Élaborer et mettre en oeuvre une stratégie de 
développement durable pour le Bureau du vérificateur 
général 

Vérifier 12 stratégies 
ministérielles 

Intégrer le quatrième « E » 
dans les travaux du Bureau 
du vérificateur général 

Élaborer des lignes directrices visant à intégrer les 
considérations environnementales à tous les travaux de 
vérification du Bureau 

Faire les vérifications suivantes : 

• Contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets 
dangereux 

• L’efficacité énergétique 

• La stratégie du poisson de fond de l’Atlantique / 
Pêches durables 

• L’appauvrissement de la couche d’ozone 

• Les immobilisations de Parcs Canada 

• L’habitat du saumon 

• L’évaluation environnementale 

• L’administration des programmes de rétablissement 
agricole des Prairies 

Faire les vérifications 
suivantes : 

• Information 
communiquée sur le 
rendement 
environnemental 

• Conformité et 
observation en matière 
d’environnement 

• Changements 
climatiques 

• Le développement de 
pêches durables du 
saumon 

• Pêches durables : côte 
est 

Études spéciales Faire les études suivantes : 

• Les engagements internationaux du Canada 

• Le rendement environnemental dans les secteurs 
public et privé 

• La mesure du rendement 

• Comptabilité du développement durable 

Établissement du programme d’études de 1998-1999 

Effectuer le programme 
d’études de 1998-1999, 
établi en 1997–1998 

Pétitions Faire un suivi au nom du vérificateur général Faire un suivi au nom du 
vérificateur général 

 
 
Examen des stratégies de développement durable  
 
48. Les stratégies de développement durable des ministères sont essentielles à l'avancement du programme du 
gouvernement fédéral en la matière et à la mesure des progrès réalisés par rapport à celui-ci. Au cours de l'année à 
venir, nous élaborerons, de concert avec les ministères et les organismes, des critères particuliers pour l'examen des 
stratégies des ministères.  
 
49. Le cadre énoncé dans le Guide de l'écogouvernement servira de point de départ. Le Guide indique que 
chacune des stratégies devrait être :  
 



• globale, car celles-ci devront traiter des politiques et des programmes du ministère et de la façon dont il 
gère ses opérations internes; 
 

• orientée vers les résultats, car celles-ci préciseront les principaux résultats que le ministère compte obtenir 
en matière de développement durable et de la façon dont il mesurera son rendement à cet égard; 
 

• établie en consultation avec les clients, les partenaires et les intervenants du ministère.  
 
50. Le Guide propose également aux ministères une méthode pour préparer leur stratégie. Les principaux 
éléments sont exposés à la pièce 4. Le gouvernement a également rendu publics d'autres documents portant sur des 
éléments plus précis des stratégies des ministères : les Directives sur l'écologisation des opérations 
gouvernementales et le Guide d'autoévaluation des systèmes de gestion de l'environnement (SGE). Ces documents 
feront partie du cadre d'évaluation des stratégies.  
 
 
Pièce 4  
 
La préparation d'une stratégie de développement durable  
 

i. Le profil du ministère  
 Recenser ce que fait le ministère et comment il le fait.  
 
ii. L'étude de la question  
 Évaluer les activités du ministère par rapport aux répercussions qu'elles ont sur le développement durable.  
 
iii. Les consultations  
 Obtenir les vues des clients, des partenaires et des autres parties intéressées sur les priorités des ministères en vue du 

développement durable et sur la façon de les réaliser.  
 
iv. Les buts, les objectifs et les échéances  
 Définir les buts et les objectifs du ministère en matière de développement durable, y compris les points de repère dont il se 

servira pour mesurer son rendement.  
 
v. Le plan d'action  
 Comment le ministère traduira ses objectifs de développement durable en résultats mesurables, y compris les modifications 

particulières qu'il apportera à ses politiques, à ses programmes, à ses lois, à ses règlements et à ses opérations.  
 
vi. La mesure, l'analyse et le rapport du rendement  
 Les mécanismes que le ministère établira pour surveiller et améliorer son rendement.  
 
 
Source : Gouvernement du Canada, Guide de l’écogouvernement, 1995 
 
 
51. Les stratégies porteront aussi sur la gestion des questions liées à l'environnement et au développement 
durable qui ressortissent au mandat de plusieurs ministères et aux compétences de plusieurs administrations. Un 
certain nombre de mécanismes ont été créés pour que les ministères partagent l'information et l'expérience qu'ils 
auront acquises lors de la préparation des stratégies de développement durable. Nous évaluerons la mesure dans 
laquelle ils fonctionnent bien.  
 
52. En décembre 1996, les sous-ministres et les administrateurs généraux d'organismes ont eu à répondre à un 
bref questionnaire sur l'état de préparation de leur stratégie de développement durable. La plupart des répondants en 
sont aux premières étapes de la préparation, bien que certains ministères aient déjà mené des consultations internes 
et externes. Trois ou quatre ministères sont suffisamment avancés et prévoient déposer leur stratégie bien avant 
l'échéance de décembre 1997.  
 



53. Selon les réponses des ministères, la mesure du rendement, les questions qui ressortissent au mandat de 
plusieurs ministères, et la connaissance et la compréhension des exigences au sein du ministère sont les trois 
principales difficultés que pose la préparation des stratégies.  
 
 
L'intégration du quatrième « E » aux travaux du Bureau  
 
54. La principale activité du Bureau du vérificateur général est la vérification législative, qui consiste 
notamment à vérifier les états financiers du gouvernement fédéral, sa conformité aux lois et aux règlements 
fédéraux, sa protection des biens publics, sa perception des recettes et sa mise en oeuvre des politiques et des 
programmes, et à en faire rapport. La dernière catégorie est appelée vérification de « l'optimisation des ressources ».  
 
55. Traditionnellement, ces vérifications sont réalisées selon les principes de l'économie, de l'efficience et de 
l'efficacité — connus comme les trois « E ». Comme suite aux modifications apportées à la Loi sur le vérificateur 
général, « l'environnement » s'ajoute aux trois « E » dont le vérificateur général tient compte lorsqu'il détermine les 
questions à communiquer à la Chambre des communes. Une explication du quatrième « E » est présentée à la pièce 
5.  
 
 
Pièce 5  
 
Les quatre « E »  
 

Au cours d'une vérification, le vérificateur pose des questions comme celles-ci :  
 
• L'argent a-t-il été dépensé en tenant dûment compte de l'économie? 
 
• L'argent a-t-il été dépensé en tenant dûment compte de l'efficience? 
 
• Des procédures ont-elles été établies pour mesurer l'efficacité des programmes et en rendre compte? 
 
• L'argent a-t-il été dépensé en tenant dûment compte de l'incidence environnementale?  
 
 
 
56. Trois priorités ont été établies pour l'examen des questions liées à l'environnement et au développement 
durable. Par ordre d'importance, ce sont :  
 

• L'amélioration de la prise de décision. Les problèmes environnementaux et le développement non 
durable découlent en définitive de mauvaises décisions. Un certain nombre d'activités du gouvernement fédéral 
influent sur la prise de décision, au gouvernement fédéral et dans la société en général. Au cours des deux 
prochaines années, trois activités fédérales seront vérifiées : l'évaluation environnementale, l'information 
communiquée sur l'environnement, et la conformité aux lois et règlements environnementaux et leur application. 
 

• Principales sources d'inquiétude pour les Canadiens. Un certain nombre de questions principales liées à 
l'environnement et au développement durable seront également examinées; par exemple, le mouvement 
transfrontalier des déchets dangereux, l'appauvrissement de la couche d'ozone, les changements climatiques et le 
développement durable des pêches. Pour ces questions clés, la reddition de comptes et les meilleures pratiques 
revêtent une importance particulière. 
 

• Les programmes. Enfin, d'autres questions plus précises liées aux programmes ayant une composante 
importante en matière d'environnement ou de développement durable seront vérifiées, notamment l'efficacité 
énergétique et les immobilisations dans nos parcs nationaux.  
 
 



Études d'intérêt particulier pour le Parlement  
 
57. Un autre volet du travail du commissaire comprend l'étude de questions liées à l'environnement et au 
développement durable qui intéressent tout particulièrement le Parlement. Une série d'études sur des questions « 
d'actualité » seront réalisées et les résultats seront présentés au Parlement dans les prochains rapports annuels du 
commissaire.  
 
58. L'objet de ces études est triple :  
 

• aider à asseoir la capacité des ministères fédéraux à préparer et à mettre en oeuvre les stratégies de 
développement durable; 
 

• examiner les éléments essentiels du rendement du gouvernement en matière de protection de 
l'environnement et de promotion du développement durable qui pourraient ne pas se prêter à un cadre strict de 
vérification; 
 

• élaborer des critères de vérification ainsi que des critères pour l'examen des stratégies de développement 
durable.  
 
59. Au cours de l'année à venir, nous réaliserons des études spéciales sur les sujets suivants :  
 

• Respect de nos obligations internationales. Le Canada est signataire d'un large éventail d'ententes 
internationales visant à protéger et à améliorer l'environnement. Cette étude fournira un inventaire de ces ententes 
ainsi qu'une évaluation initiale et un aperçu de la mesure dans laquelle le Canada respecte ses engagements en vertu 
de celles-ci. 
 

• Rendement du secteur public et du secteur privé. Une vérification effectuée en 1995 révélait que les 
entreprises privées interviewées étaient généralement plus avancées que les ministères et les organismes fédéraux 
dans la mise en oeuvre de systèmes complets de gestion de l'environnement. Néanmoins, très peu d'éléments des 
systèmes avaient été intégralement développés dans le secteur public ou dans le secteur privé. Nous réaliserons 
d'autres études des différences entre le rendement du secteur public et celui du secteur privé, afin de cerner les 
meilleures pratiques et de déterminer la possibilité de les appliquer aux deux secteurs. 
 

• Mesure du rendement. Dans leur stratégie de développement durable, les ministères sont tenus d'exposer 
leurs buts et objectifs, y compris les points de repère dont ils se serviront pour mesurer leur rendement. Cette étude 
vise à faire avancer l'élaboration de mesures du rendement et leur application à la gestion des questions liées à 
l'environnement et au développement durable. 
 

• Comptabilité du développement durable. Pour prendre de sages décisions au sujet de l'environnement et 
du développement durable, il faut comprendre les coûts et les avantages relatifs de l'action et de l'inaction. Dans 
certains domaines, ces coûts et avantages peuvent être mesurés et ils peuvent être considérés dans la prise de 
décision. Dans d'autres, la capacité de les mesurer est actuellement assez limitée. Nous évaluerons l'état des 
connaissances afin de cerner les meilleures pratiques.  
 
 
Pétitions  
 
60. L'ouverture et la transparence sont deux des éléments essentiels d'une approche qui tient compte du 
développement durable dans l'élaboration des politiques gouvernementales. Le commissaire, au nom du vérificateur 
général, est chargé de coordonner la réception des pétitions des Canadiens, de surveiller les réponses données par le 
ministre compétent et de rendre compte à la Chambre des communes du sujet et de l'état des pétitions.  
 
61. La pièce 6 expose les étapes du processus de pétition. À ce jour, nous avons reçu une pétition concernant 
l'évaluation environnementale d'un projet parrainé par l'Agence de promotion économique du Canada atlantique 



(APECA). La pétition a été transmise au ministre responsable de l'Agence. Le Ministre a répondu officiellement à la 
pétition, et le commissaire a reçu une copie de sa réponse.  
 
 
Pièce 6  
 
Sommaire du processus de pétition  
 

• Un résidant du Canada peut envoyer une pétition au vérificateur général si une question environnementale relevant d'un ministère 
fédéral le préoccupe. 

 
• Le commissaire, au nom du vérificateur général, ouvre un dossier et transmet la pétition dans les 15 jours suivant sa réception au 

ministre compétent pour réponse. 
 
• Le ministre envoie un accusé de réception au pétitionnaire et au commissaire dans les 15 jours suivant la date où il reçoit la pétition. 
 
• Le ministre doit répondre à la pétition transmise par le commissaire dans les 120 jours suivant sa réception. 
 
• Au besoin, le ministre peut, dans ce délai, prolonger celui-ci en avisant le pétitionnaire et le commissaire.  
 
 
 

Faire une différence  
 
62. À l'instar du vérificateur général je veux faire une différence et c'est pourquoi j'ai accepté ce poste. À la fin 
de mon mandat, je veux être en mesure de décrire les réalisations concrètes auxquelles nous aurons contribué — à 
savoir que l'environnement sera plus sain et que nous serons plus près de faire du développement durable une réalité. 
Les priorités et le plan de travail exposés dans ce premier rapport sont les moyens d'y parvenir.  
 
 



Annexe A 
Extraits de la loi sur le vérificateur général 

 
Loi concernant le bureau du vérificateur général du Canada 

et le contrôle du développement durable. 
 
 
 DÉFINITIONS 

 
Définitions  2. Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente loi.  

 
« commissaire » « commissaire » Le commissaire à l'environnement et au développement durable nommé en 

application du paragraphe 15.1 (1).  
 

« développement 
durable » 

« développement durable » Développement qui permet de répondre aux besoins du présent sans 
compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs.  
 

« ministère de 
catégorie I » 

« ministère de catégorie I » 
 

 a) Tout ministère mentionné à l'annexe I de la Loi sur la gestion des finances publiques;  
 

 b) tout ministère ayant fait l'objet de la directive prévue au paragraphe 24(3);  
 

 c) tout ministère, au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, mentionné à l'annexe.  
 

« ministre 
compétent » 

« ministre compétent » S'entend au sens de l'article 2 de la Loi sur la gestion des finances publiques.  
 

« stratégie de 
développement 
durable » 

« stratégie de développement durable » Stratégie comportant les objectifs et plans d'action d'un 
ministère de catégorie I en vue de promouvoir le développement durable.  
 

  
FONCTIONS 

 
Examen  5. Le vérificateur général est le vérificateur des comptes du Canada, y compris ceux 

qui ont trait au Trésor et, à ce titre, il effectue les examens et enquêtes qu'il juge nécessaires pour lui 
permettre de faire rapport comme l'exige la présente loi.  
 

Idem  6. Le vérificateur général examine les différents états financiers qui doivent figurer 
dans les Comptes publics en vertu de l'article 64 de la Loi sur la gestion des finances publiques et 
tous autres états que lui soumet le président du Conseil du Trésor ou le ministre des Finances pour 
vérification; il indique si les états sont présentés fidèlement et conformément aux conventions 
comptables énoncées pour l'administration fédérale et selon une méthode compatible avec celle de 
l'année précédente; il fait éventuellement des réserves.  
 

Rapports à la 
Chambre des 
communes 

 7. (1) Le vérificateur général établit à l'intention de la Chambre des communes 
un rapport annuel; il peut également établir à son intention — outre les rapports spéciaux prévus aux 
paragraphes 8(1) ou 19(2) et le rapport établi par le commissaire en application du paragraphe 23(2) 
— au plus trois rapports supplémentaires par année. Dans chacun de ces rapports :  
 

 a) il fournit des renseignements sur les activités de son bureau;  
 

 b) il indique s'il a reçu, dans l'exercice de ces activités, tous les renseignements et 
éclaircissements réclamés.  
 



Idem  (2) Dans le rapport mentionné au paragraphe (1), le vérificateur général signale tout 
sujet qui, à son avis, est important et doit être porté à l'attention de la Chambre des communes, 
notamment les cas où il a constaté que :  
 

 a) les comptes n'ont pas été tenus d'une manière fidèle et régulière ou des deniers publics n'ont 
pas fait l'objet d'un compte rendu complet ou n'ont pas été versés au Trésor lorsque cela est 
légalement requis;  
 

 b) les registres essentiels n'ont pas été tenus ou les règles et procédures utilisées ont été 
insuffisantes pour sauvegarder et contrôler les biens publics, assurer un contrôle efficace des 
cotisations, du recouvrement et de la répartition régulière du revenu et assurer que les dépenses 
effectuées ont été autorisées;  
 

 c) des sommes d'argent ont été dépensées à d'autres fins que celles auxquelles le Parlement les 
avait affectées;  
 

 d) des sommes d'argent ont été dépensées sans égard à l'économie ou à l'efficience;  
 

 e) des procédures satisfaisantes n'ont pas été établies pour mesurer et faire rapport sur 
l'efficacité des programmes dans les cas où elles peuvent convenablement et raisonnablement être 
mises en oeuvre;  
 

 f) des sommes d'argent ont été dépensées sans égard à l'effet de ces dépenses sur 
l'environnement dans le contexte du développement durable.  
 

  
PERSONNEL DU BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 

 
Nomination du 
commissaire 

 15.1 (1) Le vérificateur général nomme, conformément à la Loi sur l'emploi dans 
la fonction publique, un cadre supérieur relevant directement du vérificateur général et appelé 
commissaire à l'environnement et au développement durable.  
 

Fonctions  (2) Le commissaire aide le vérificateur général à remplir ses fonctions en matière 
d'environnement et de développement durable. 1995, ch. 43, art. 4.  
 

  
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
Mission  21.1 Le commissaire a pour mission d'assurer le contrôle des progrès accomplis par les 

ministères de catégorie I dans la voie du développement durable, concept en évolution constante 
reposant sur l'intégration de questions d'ordre social, économique et environnemental, et tributaire, 
notamment, de la réalisation des objectifs suivants :  
 

 a) l'intégration de l'environnement et de l'économie;  
 

 b) la protection de la santé des Canadiens;  
 

 c) la protection des écosystèmes;  
 

 d) le respect des obligations internationales du Canada;  
 

 e) la promotion de l'équité;  
 

 f) une approche intégrée pour la planification et la prise de décisions, grâce à l'évaluation des 
solutions économiques en fonction de leurs effets sur l'environnement et les ressources naturelles, et 
l'évaluation des solutions écologiques en fonction de leurs effets sur l'économie; 



 g) la prévention de la pollution;  
 

 h) le respect de la nature et des besoins des générations à venir.  
 

Pétition  22. (1) S'il reçoit d'une personne résidant au Canada une pétition portant sur une 
question environnementale relative au développement durable et relevant de la compétence d'un 
ministère de catégorie I, le vérificateur général ouvre un dossier et transmet la pétition, dans les 
quinze jours suivant sa réception, au ministre compétent du ministère concerné.  
 

Accusé de 
réception 

 (2) Dans les quinze jours suivant celui où il reçoit la pétition, le ministre en accuse 
réception et transmet copie de l'accusé de réception au vérificateur général.  
 

Réponse du 
ministre 

 (3) Dans les cent vingt jours suivant celui où il reçoit la pétition, le ministre fait 
parvenir au pétitionnaire sa réponse et en transmet copie au vérificateur général. Il peut toutefois, 
dans ce délai, prolonger celui-ci en avisant personnellement le pétitionnaire, avec copie de l'avis au 
vérificateur général, qu'il lui est impossible de s'y conformer.  
 

Plusieurs 
signataires 

 (4) S'il y a plusieurs signataires, il suffit au ministre de transmettre l'accusé de 
réception, l'avis, le cas échéant, et sa réponse à l'un d'entre eux.  
 

Contrôle  23. (1) Le commissaire effectue les examens et enquêtes qu'il juge nécessaires 
pour :  
 

 a) contrôler la mesure dans laquelle chaque ministère de catégorie I a réalisé les objectifs 
prévus par sa stratégie de développement durable, une fois celle-ci déposée conformément à l'article 
24, et mis en oeuvre les plans d'action de celle-ci;  
 

 b) assurer le suivi des réponses transmises par les ministres en application du paragraphe 22(3). 
 

Rapport du 
commissaire 

 (2) Le commissaire établit au nom du vérificateur général et à l'intention de la 
Chambre des communes un rapport annuel sur toute question environnementale ou autre relative au 
développement durable qui, à son avis, doit être portée à la connaissance de la chambre, notamment :  
 

 a) la mesure dans laquelle chaque ministère de catégorie I a réalisé les objectifs prévus par sa 
stratégie de développement durable, une fois celle-ci déposée conformément à l'article 24, et mis en 
oeuvre les plans d'action de celle-ci;  
 

 b) le nombre de pétitions reçues aux termes du paragraphe 22(1), leur objet et l'état du dossier;  
 

 c) les cas d'exercice des pouvoirs conférés au gouverneur en conseil par les paragraphes 24(3) 
à (5).  
 

Dépôt du rapport  (3) Le rapport est présenté au président de la Chambre des communes, puis déposé 
devant la chambre dans les quinze premiers jours de séance de celle-ci suivant la réception du 
rapport.  
 

Dépôt de la 
stratégie de 
développement 

 24. (1) Le ministre compétent de chaque ministère de catégorie I dépose devant la 
Chambre des communes la stratégie de développement durable de celui-ci dans un délai de deux ans 
à compter de l'entrée en vigueur du présent paragraphe. Toutefois, dans le cas du ministère qui 
devient un ministère de catégorie I après l'entrée en vigueur du présent paragraphe, la stratégie doit 
être déposée avant soit le second anniversaire de la date où il l'est devenu, soit, si elle est antérieure à 
cet anniversaire, la date fixée par le gouverneur en conseil en application du paragraphe (4).  
 



Révision de la 
stratégie et dépôt 

 (2) Le ministre compétent fait réviser au moins tous les trois ans la stratégie de 
développement durable du ministère de catégorie I en cause et fait déposer la stratégie révisée devant 
la Chambre des communes dans les quinze premiers jours de séance de celle-ci suivant la révision.  
 

Assujettissement  (3) Sur recommandation du ministre compétent d'un ministère qui n'est pas mentionné 
à l'annexe I de la Loi sur la gestion des finances publiques, le gouverneur en conseil peut assujettir, 
par une directive à cet effet, le ministère aux obligations prévues aux paragraphes (1) et (2).  
 

Date fixée par le 
gouverneur en 
conseil 

 (4) Pour l'application du paragraphe (1), le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre compétent, fixer la date avant laquelle doit être déposée devant la 
Chambre des communes la stratégie de développement durable du ministère qui devient un ministère 
de catégorie I après l'entrée en vigueur du présent paragraphe.  
 

Règlements  (5) Le gouverneur en conseil peut par règlement, sur recommandation du ministre de 
l'Environnement, prescrire la forme et le contenu de la stratégie de développement durable.  
 

 
 



ANNEXE B 
Travaux antérieurs du Bureau du vérificateur général sur 

l'environnement et le développement durable 
1987 à 1996 

 

Référence Titre Ministères / Organismes 
 

Novembre 1996 
Chapitre 22 

Lieux contaminés fédéraux — L'information de 
gestion sur les coûts et les passifs 
environnementaux 

Secrétariat du Conseil du Trésor, Environnement, Défense 
nationale, Transports, Affaires indiennes et du Nord canadien 

Novembre 1996  
Chapitre 26 

Le programme Travaux d'infrastructure Canada 
— Les leçons apprises 

Secrétariat du Conseil du Trésor, Industrie, Affaires indiennes 
et du Nord canadien, Diversification de l'économie de l'Ouest, 
Bureau fédéral de développement régional (Québec), Agence 
de promotion économique du Canada atlantique 

Novembre 1996  
Chapitre 31 

Parcs Canada : La protection du patrimoine 
naturel du Canada 

Patrimoine canadien 

Novembre 1996  
Chapitre 39 

Autres observations de vérification — EACL Énergie atomique du Canada limitée 

Mai 1996  
Chapitre 2  

La mise en oeuvre de la gérance 
environnementale au gouvernement fédéral 

Environnement, tous les ministères 

Mai 1996  
Chapitre 9 

La protection des végétaux et la santé des 
animaux : inspection et réglementation 

Agriculture et Agroalimentaire 

 

Octobre 1995  
Chapitre 11 

Les systèmes de gestion de l'environnement : Une 
approche fondée sur des principes 

Secrétariat du Conseil du Trésor, Environnement 

Octobre 1995  
Chapitre 15 

Le projet de raccordement dans le détroit de 
Northumberland 

Travaux publics et Services gouvernementaux 

Mai 1995  
Chapitre 2 

Les déchets dangereux — La gestion d'un lourd 
héritage 

Environnement 

Mai 1995  
Chapitre 3 

La gestion des déchets radioactifs par le 
gouvernement fédéral 

Ressources naturelles, Commission de contrôle de l'énergie 
atomique 

 

1994  
Chapitre 9 

Sciences et technologie — La gestion globale des 
activités fédérales dans le domaine des sciences et 
de la technologie 

Certains ministères 

1994  
Chapitre 10 

Sciences et technologie — La gestion des activités 
scientifiques et technologiques dans les ministères 
et organismes 

Environnement, Pêches et Océans, Industrie, Conseil national 
de recherches, Ressources naturelles 

1994  
Chapitre 11 

Sciences et technologie — La gestion du 
personnel scientifique dans certains 
établissements de recherche fédéraux 

Environnement, Pêches et Océans, Industrie, Ressources 
naturelles, Secrétariat du Conseil du Trésor 

1994  
Chapitre 12 

Aperçu de la gestion des biens immobiliers 
fédéraux 

Défense nationale, Travaux publics, Service correctionnel 
Canada, Affaires étrangères et Commerce international 

1994  
Chapitre 15 

La Commission de contrôle de l'énergie atomique 
— Organisme canadien de réglementation 
nucléaire 

Commission de contrôle de l'énergie atomique 

1994  
Chapitre 19 

Les partenaires de l'environnement Environnement 

1994 
Chapitre 20 

Environnement Canada — Service des glaces Environnement 

1994  
Chapitre 27 

Défense nationale- Gestion de l'infrastructure Défense nationale 

1994  
Chapitre 34  

Gestion et exploitation des immeubles à bureaux 
appartenant à l'État 

Travaux publics 

 

1993  
Chapitre 13 

Examen de la politique agro-alimentaire Agriculture 

 



Référence Titre Ministères / Organismes 
 

1993  
Chapitre 14 

Réduction de la pollution et assainissement des 
eaux douces 

Environnement 

1993  
Chapitre 15 

Le Programme d'adaptation et de redressement de 
la pêche de la morue du Nord 

Pêches et Océans 

1993  
Chapitre 16 

Le ministère des Forêts Forêts 

1993  
Chapitre 26 

Les règlements sur les pâtes et papiers Environnement 

 

1992  
Chapitre 12 

Participation au Groupe de la Banque mondiale et 
au FMI 

Finances 

1992  
Chapitre 14 

Les mégaprojets énergétiques Énergie, Mines et Ressources 

1992  
Chapitre 24 

La protection civile au gouvernement fédéral Protection civile, Transports, Environnement, Emploi et 
Immigration, Communications, Défense nationale, Santé 
nationale et Bien-être social, Énergie, Mines et Ressources, 
Industrie, Sciences et Technologie 

 

1991  
Chapitre 7 

La gestion des parcs automobiles Approvisionnements et Services, Défense nationale, 
Gendarmerie royale du Canada, Transports, Agriculture, 
Travaux publics 

1991  
Chapitre 11 

Conservation et Protection Environnement 

1991  
Chapitre 13 

Activités de la région du Centre et de l'Arctique Pêches et Océans 

1991  
Chapitre 15 

Douanes et Accise (Matières dangereuses) Revenu national 

 

1990  
Chapitre 18 

Ministère de l'Environnement Environnement 

1990  
Chapitre 19 

Le Programme des affaires du Nord Affaires indiennes et du Nord canadien 

1990  
Chapitre 26 

GRC — Application des lois fédérales Gendarmerie royale du Canada 

 

1989  
Chapitre 11 

Le Service canadien des parcs Environnement 

1989  
Chapitre 17 

Le processus d'examen des projets de 
réglementation fédérale 

Environnement, Transports, Santé nationale et Bien-être social, 
Travail 

1989  
Chapitre 22 

Garde côtière canadienne Transports 

 

1988  
Chapitre 7 

Service canadien des forêts Agriculture 

1988  
Chapitre 8 

Direction générale de la production et de 
l'inspection des aliments 

Agriculture 

1988  
Chapitre 13 

Opérations de pêches dans l'Atlantique, Inspection 
et Services intégrés 

Pêches et Océans 

 

1987  
Chapitre 15 

Vérifications spéciales : La protection civile Protection civile, tous les ministères 

1987  
Chapitre 15 

Les grands projets d'immobilisations : Lac Louise Environnement 

 
 



ANNEXE C 
Liste des ministères et des organismes qui doivent préparer des stratégies 

de développement durable 
 

Agence canadienne de développement international  

Agence de promotion économique du Canada atlantique  

Bureau fédéral de développement régional (Québec) 

Conseil du Trésor  

Ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration  

Ministère de la Défense nationale  

Ministère de la Diversification de l'économie de l'Ouest canadien  

Ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire  

Ministère de la Justice  

Ministère de la Santé  

Ministère de l'Environnement  

Ministère de l'Industrie  

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international  

Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien  

Ministère des Anciens combattants  

Ministère des Finances  

Ministère des Ressources naturelles  

Ministère des Pêches et des Océans  

Ministère des Transports  

Ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux  

Ministère du Développement des ressources humaines  

Ministère du Patrimoine canadien  

Ministère du Revenu national  

Ministère du Solliciteur général  
 
 



ANNEXE D 
Conseillers du commissaire à l'environnement et au développement durable 

Membres du Groupe des conseillers en environnement 
 
Randy C. Billing  
Ernst & Young Environmental Services Inc., Toronto  
 
Jean-Pierre Gauthier  
Ville de Montréal  
 
Yves Gauthier  
KPMG, Montréal  
 
Chris Henderson  
The Delphi Group, Ottawa  
 
Tony Hodge  
Victoria (C.-B.) 
 
Susan Holtz  
Ferguson's Cove (N.-É.) 
 
Claude-André Lachance  
Dow Chemical Canada Inc., Ottawa  
 
Ken Ogilvie  
Pollution Probe, Toronto  
 
Robert Page  
Université de Calgary  
 
Richard Paton  
Association canadienne des fabricants de produits chimiques, Ottawa  
 
Elizabeth Rose  
Nortel, Mississauga  
 
Glen Toner  
Université Carleton, Ottawa  
 
Stephen Thompson  
Université du Nouveau-Brunswick, Fredericton  
 
Peter Victor  
Université York, North York  
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